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1. Entre les soussignés 

La société AURANIS, SARL au capital de 133.000 € 

Siège social : 64 route nationale 

RCS : 794541144 

Représentée par Olivier HARO, en qualité de gérant, 

ci-après dénommée « le Fournisseur », 

 

ET 

 

La société : _________________________________ 

Siège social : ________________________________ 

SIRET : _____________________________________ 

Représentée par : ____________________________ 

ci-après dénommée « le Revendeur », 

 

Ensemble dénommés « les Parties ». 

2. Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Prescripteur 

recommande le produit Aurachronis à ses clients finaux et perçoit une commission sur 

les ventes effectivement réalisées grâce à sa recommandation. 

Le Prescripteur ne revend pas le produit. 

Il n’achète pas de stock. 

Il intervient uniquement comme apporteur d’affaires. 

 

3. Rôle du Prescripteur 

Le Prescripteur s’engage à :  

• présenter le produit Aurachronis à ses clients,  
• transmettre les informations nécessaires au Fournisseur,  
• orienter son client vers le site www.aurachronis.com ou vers le Fournisseur pour 

finaliser la vente,  
• ne pas s’engager au nom du Fournisseur,  
• ne pas modifier la présentation ou les caractéristiques du produit sans accord préalable. 

Aucun objectif minimum n’est imposé, sauf accord particulier. 

http://www.aurachronis.com/
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4. Commission sur les ventes 

4.1. Taux de commission 

La commission due au Prescripteur est fixée à : 

20 % du montant HT de la vente réalisée grâce à sa recommandation.  

4.2. Conditions d’éligibilité 

Une vente est considérée comme issue de la prescription si :  

• le Prescripteur a communiqué au Fournisseur le nom du client avant la commande 
ou  

• le client a utilisé un code prescripteur unique fourni par le Fournisseur 
ou  

• le Fournisseur confirme que le client a explicitement mentionné le Prescripteur. 

4.3. Exclusions 

Ne donnent pas lieu à commission :  

• ventes déjà en contact direct avec le Fournisseur avant l’intervention du Prescripteur,  
• ventes annulées ou remboursées,  
• commandes non réglées. 

 

5. Paiement de la commission 

5.1. Modalités 

Le Fournisseur verse les commissions :  

• 30 jours après livraison au client final,  
• sur facture émise par le Prescripteur,  
• par virement bancaire (IBAN fourni par le Prescripteur). 

5.2. Facturation 

Le Prescripteur émet une facture du montant de la commission due, sur la base du relevé 

fourni par le Fournisseur. 
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S’il n’a pas de SIRET (activité occasionnelle), le Fournisseur peut régler en note de droit 

d’auteur / note d’honoraires selon le statut (à préciser selon situation). 

 

6. Obligations du Fournisseur 

Le Fournisseur s’engage à :  

• fournir au Prescripteur des visuels, fiches techniques et tarifs actualisés,  
• assurer la fabrication, la livraison et le SAV du produit,  
• informer le Prescripteur des ventes liées à son activité,  
• maintenir un prix public cohérent et transparent. 

 

7. Propriété intellectuelle 

Le Prescripteur peut utiliser les visuels, descriptions et éléments fournis uniquement 

pour promouvoir Aurachronis. 

Aucune modification ou usage détourné n’est autorisé. 

 

8. Confidentialité 

Les Parties s’engagent à ne divulguer aucune information confidentielle portant sur :  

• les tarifs professionnels,  
• les commissions,  
• les clients,  
• les conditions commerciales non publiques. 

 

9. Responsabilité 

Le Prescripteur agit en toute indépendance. 

Il n’est pas mandataire du Fournisseur. 

Sa responsabilité ne peut être engagée que pour ses propres fautes. 

Le Fournisseur reste seul responsable :  

• de la conformité du produit,  
• de la livraison,  
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• du SAV,  
• du respect du droit de la consommation. 

 

10. Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu :  

• pour une durée indéterminée,  
• avec possibilité de résiliation par l’une ou l’autre des Parties,  
• par simple notification écrite avec un préavis de 30 jours. 

Les commissions restent dues pour toutes les ventes validées avant la date de fin 

effective. 

 

11. Litiges 

Le contrat est soumis au droit français. 

Tout litige sera du ressort du Tribunal de commerce du siège du Fournisseur, après 

tentative de résolution amiable. 

 

12. Signature 

Fait à ___________________ 

Le ______________________ 

 

Le Fournisseur       Le Prescripteur 

 

 


